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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

CABINET DU MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
 

Dublin, le 23 décembre 1957 
 

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur de me référer à l’Accord entre le Gouvernement de l’Irlande et le 

Gouvernement du Canada relatif aux services aériens entre les deux pays, signé à Dublin le 
8 août 1947, et à l’échange de notes du 9 juillet 1951 modifiant l’annexe à cet Accord. 

2. Le paragraphe 3 de l’annexe à l’Accord, tel que modifié, est libellé comme suit : 
« Il est convenu que tous les aéronefs allant vers l’est sur les routes visées à la présente 

annexe font escale à l’aéroport de Shannon et que tous les aéronefs allant vers l’ouest sur les 
mêmes routes font escale à l’aéroport de Shannon. » 

3. Le Gouvernement irlandais a cessé d’exiger, depuis le 2 mai 1957, que les aéronefs 
survolant le territoire de l’Irlande atterrissent à l’aéroport de Shannon. 

4. Par conséquent, j’ai l’honneur de proposer la suppression du paragraphe 3 de l’annexe à 
l’Accord tel que modifié, et de suggérer que, si cette proposition est acceptable pour votre 
Gouvernement, la présente note et votre réponse à celle-ci constituent la confirmation d’une 
modification de l’annexe par voie d’accord au sens de l’article V de l’Accord. 

Je vous prie d’accepter, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma très haute 
considération. 
 

[SIGNÉ] 
Ministre des affaires étrangères 

 
Monsieur Alfred Rive 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
Ambassade du Canada 
Dublin
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I 
II 
 

Dublin, le 23 décembre 1957 
 
Monsieur l’Ambassadeur, 

J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note n° 32l/6l/9 en date du 23 décembre 1957 
concernant l’Accord entre le Gouvernement de l’Irlande et le Gouvernement du Canada relatif aux 
services aériens entre les deux pays, signé à Dublin le 8 août 1947, et l’échange de notes du 
9 juillet 1951 modifiant l’annexe à cet Accord. 

Il est noté que le Gouvernement irlandais a cessé, depuis le 2 mai 1957, d’exiger que les 
aéronefs survolant le territoire irlandais atterrissent à l’aéroport de Shannon, et qu’il propose en 
conséquence de supprimer le paragraphe 3 de l’annexe à l’Accord tel que modifié. 

J’ai l’honneur de vous informer que mon Gouvernement accepte la proposition de suppression 
du paragraphe 3 de l’annexe à l’Accord ainsi que votre suggestion selon laquelle votre note 
du 23 décembre 1957 et la présente réponse constitueront la confirmation d’une modification de 
l’annexe par voie d’accord au sens de l’article V de l’Accord. 

Je vous prie d’accepter, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma très haute 
considération. 

 
 ALFRED RIVE 

 
  


